
 

 

Condoléances 

 

 

C'est avec une grande peine  que le 
président de Ligue, les membres du bureau 

et  le corps arbitral de la ligue de wilaya, ont  

appris le décès du Père de Mr. DJABALLAL 
Touati, Ex. arbitre International et 

Formateur de la Ligue de Football de 
Mostaganem. 

 
 

En ces moments difficiles,  ils tiennent à 
faire part de leurs sincères condoléances et à 

partager leur peine avec toute la famille du 

défunt, tout en priant Dieu de l’accueillir en 
son vaste Paradis.  

 

 
 

A  Dieu  nous  appartenons et à lui nous 
retournons. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

 

En dépit du grand enjeu qui caractérisait les 
rencontres  au sommet de la 4ème  journée, IRBTabia - 
JSBedrabine, IRBTeghalimet – CACM.Slissen; JSAin 
Trid – JSS.Chaib; - CRBTaoudmout et IRBDhaya , 
disputées le weekend dernier, le Président de Ligue M. 
Djamel Zerhouni ainsi que l’ensemble des membres du 
bureau se réjouissent de la  grande sportivité et le 
fairplay ayant caractérisé ces rencontres disputées dans 
un état d’esprit des plus exemplaires. A cet effet, ils 
tiennent à remercier vivement l’ensemble des acteurs 
(joueurs, dirigeants, public, responsables locaux, 
services d’ordre et officiels) pour leur édifiante sportivité 
et pour avoir contribué à la réussite de ces confrontation 
au sommet. Un geste qui honore tous les équipes et qui 
restera à jamais gravé dans les annales du football au 
niveau de notre ligue de wilaya. Espérons que cela 
servira d’exemple pour voir ce genre d’action se 
reproduire à l’avenir dans tous nos stades d’Algérie. Le 
football est avant tout un sport, une distraction, du 
spectacle et un moyen d’échange entre nos jeunes  pour 
tisser des relations fraternelles solides et durables. 

  

 

                   SOYONS FAIR PLAY 
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      Extrait Du Règlement du Championnat de Football Amateur  

                        Des Divisions Honneur et Pré Honneur   
 

Chapitre 5 

 

     * Article 131 : Amendes 
 

 
 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un 
délai de trente (30) jours à compter de la date de notification.   

 
 
Passé le délai  de trente (30) jours et après une dernière  

mise en demeure pour paiement  sous huitaine, la ligue défalquera 
un (01) point par Mois de retard à l’équipe senior du club fautif. 

   
  
Si le club n’à pas apuré le paiement de ses amendes avant la 

fin du championnat en cours, son engagement pour la saison 
sportive suivante demeure  lié au règlement de ses dettes envers la 
ou/les  ligues concernées.  

 

 

 
 

 

COMMISSION   DE   DISCIPLINE. 

Procès Verbal n°07 

 

   * Séance du : Lundi 07.11.2016 
   * Sous la présidence de : Mr. BENABBOUNE  Miloud 
   * Membres Présents       : Mr. RAHMANE         Bouziane 
                                               Mr. KASRI                 Djillali 

                                      Mr. MIR                     Abdeldjawed 
 

& & & & & & & & & & & & & & & 

                                            ORDRE DU JOUR 

1- Traitement des affaires.  
- Championnat  de Football Honneur et P/Honneur.                   

 



Division Honneur et Pré-Honneur : 
 

 OMISSION  

AFFAIRE N° 051: Rencontre Izdihar – FCH.Zahana du 21/10/2016 

      Joueur Averti : 

- CHERCHAB Abderrahim (FCH.Zahana) lic n°199 avertissement pour jeu dangereux 
 

Seniors     4ème

 Journée 

AFFAIRE N° 056: Rencontre CRBSABenyoub-CRBelabbes du 05/11/2016 

Joueur  Expulsé : 

-YACHIR Tewfik (CRBelabbes) lic n°508 expulsé pour cumul cartons (A.J+J.D) - 01 (un) match de suspension 
ferme (article 101) 

     Joueurs Avertis : 

   - MEHDAD Ibrahim (SABenyoub) lic n°150 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) match de 
suspension ferme + 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 

   - BENMESSAOUD Fayçal (CRBelabbes) lic n°501 avertissement pour anti jeu  

   - NOUAR Abdelkader (CRBelabbes) lic n°506 avertissement pour CASportif 

   - HARMEL Abdelhasib (CRBelabbes) lic n°509 avertissement pour anti jeu  

AFFAIRE N° 057: Rencontre FCSaada-ASS.Lahcen du 05/11/2016 

     Joueurs Avertis : 

   - BOUKHATEM Aboubakeur (FCSaada) lic n°651 avertissement pour jeu dangereux 

   - BELBRAOUET Ghalem (FCSaada) lic n°660 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) match de 
suspension ferme + 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 

   - BEKRATER Nabil (FCSaada) lic n°658 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) match de 
suspension ferme + 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 

   - HADEF Abdelhalim (ASS.Lahcen) lic n°157 avertissement pour simulation  

AFFAIRE N° 058: Rencontre IRBTeghalimet – CACM.Slissen du 05/11/2016 

    Joueurs Avertis : 

   - RAHAL Mohamed (Teghalimet) lic n°608 avertissement pour simulation 

   - LABSARI Yahya (Teghalimet) lic n°609 avertissement pour jeu dangereux 

   AFFAIRE N° 059: Rencontre AMS.Lahcen-I.Ain El Berd du 05/11/2016 

Joueurs  Expulsés : 

-SAYAH Abdennour (AEBerd) lic n°310 expulsé pour Coup de pied envers adversaire - 03 (trois) matchs de 
suspension ferme+ 1.500 DA (mille cinq cent dinars). Article 110 

-KAID Djebar (AEBerd) lic n°307 Avertissement pour cumul cartons (J.D+J.D) - 01 (un) match de suspension 
ferme.  

-REZZOUG Djillali (AMS.Lahcen) lic n°431 expulsé pour coup de point envers adversaire - 03 (trois) matchs de 
suspension ferme+ 1.500 DA (mille cinq cent dinars). Article 110 

    Joueurs Avertis : 

   - REGUED Miloud (AMS.Lahcen) lic n°416 avertissement pour CASportif 

   - BELROUL Ahmed (AMS.Lahcen) lic n°401 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) match de 
suspension ferme + 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 

   - DEMOUCHE Othmane (AEBerd) lic n°317 avertissement pour jeu dangereux 

   AFFAIRE N° 060: Rencontre MCAmalza-CRB.Djaffar du 05/11/2016 

Joueur  Expulsé : 

   -KHELIL Housseyn (Amalza) lic n°453 expulsé pour annuler une occasion de but - 02 (deux) matchs de suspension 
ferme 

     Joueurs Avertis : 

   - NEKROUF Attou (Amalza) lic n°460 avertissement pour jeu dangereux 

   - BESSOUYAH Sofiane (Amalza) lic n°456 avertissement pour anti jeu 



   - TOUHAMI Noureddine (Amalza) lic n°467 avertissement pour jeu dangereux 

   - LANTRI Tahar (B.Djaffar) lic n°071 avertissement pour jeu dangereux 

AFFAIRE N° 061: Rencontre FCKS.Yagoub-JSS.Dahou du 05/11/2016 

    Joueur Averti : 

   - NACEUR Adel (S.Yagoub) lic n°558 avertissement pour jeu dangereux 

AFFAIRE N° 062: Rencontre IRBTabia-JSBedrabine du 05/11/2016 

    Joueurs Avertis : 

   - DOUAHI Mostpha (Tabia) lic n°202 avertissement pour jeu dangereux 

   - MEBARKI Abderahmane (Tabia) lic n°221 avertissement pour CASportif 

   - ARICHE Lakhder (Tabia) lic n°222 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) match de suspension 
ferme + 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 

   - GHOMRI Henifi (Bedrabine) lic n°38 avertissement pour CASportif  

   - AMRAOUI Salim (Bedrabine) lic n°45 avertissement pour jeu dangereux 

AFFAIRE N° 063: Rencontre IRMBA-USMRas El Ma du 04/11/2016 

    Joueurs Avertis : 

   - TOUILOU Mohamed (IRMBA) lic n°586 avertissement pour jeu dangereux 

   - LEBBOUKH Ali (IRMBA) lic n°587 avertissement pour anti jeu 

   - NOUARA Ahmed Zakaria (IRMBA) lic n°585 avertissement pour perte de temps 

   - BOUSMAHA Kamel (IRMBA) lic n°592 avertissement pour perte de temps  

   - BELKACEM Mohamed (Ras El Ma) lic n°487 avertissement pour perte de temps 

   - NACEUR Youcef (Ras El Ma) lic n°488 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) match de 
suspension ferme + 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 

AFFAIRE N° 064: Rencontre Ouled Ali - CRBChetouane du 04/11/2016 

Joueurs  Expulsés : 

- MORSLI Yassine (Chetouane) lic n°122 expulsé pour agression envers adversaire - 03 (trois) matchs de 
suspension ferme+ 1.500 DA (mille cinq cent dinars).  

- OMAR Maachou (Ouled Ali) lic n°388 expulsé pour agression envers adversaire - 03 (trois) matchs de 
suspension ferme+ 1.500 DA (mille cinq cent dinars).  

     Joueurs Avertis : 

   - SENOUCI Djillali (Ouled Ali) lic n°391 avertissement pour jeu dangereux 

   - SENOUCI Kamel (Ouled Ali) lic n°392 avertissement pour jeu dangereux 

   - GOUMIDI Djalel (Chetouane) lic n°112 avertissement pour jeu dangereux 

   - MEZIOUD Abdelkader (Chetouane) lic n°106 avertissement pour jeu dangereux  

AFFAIRE N° 065: Rencontre NRMarhoum-Izdihar du 04/11/2016 

    Joueur Averti : 

   - ABDELAOUI  Abdelkader (Marhoum) lic n°546 avertissement pour jeu dangereux 

   AFFAIRE N° 066: Rencontre FCH.Zahana - USTenira du 04/11/2016 

Joueur  Expulsé : 

- BACHIR Nabil (Tenira) lic n°279 expulsé pour insultes envers officiel - 04 (quatre) matchs de suspension ferme+ 
5.000 DA (cinq mille dinars). Article 115 

     Joueurs Avertis : 

   - ABDELLAH Mohamed Amine (FCH.Zahana) lic n°182 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) 
match de suspension ferme + 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 

   - GUERMAZ Abdelkader Fayçal (FCH.Zahana) lic n°195 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) 
match de suspension ferme + 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 

   - BELKHEIR Abdelkader (FCH.Zahana) lic n°181 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) match de 
suspension ferme + 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 

   - BELHADDAD Abdelhak (Tenira) lic n°284 avertissement pour jeu dangereux 

   - SEKKOUM Amine (Tenira) lic n°295 avertissement pour jeu dangereux 

   - AKEB Kadir (Tenira) lic n°276 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) match de suspension ferme 
+ 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 



AFFAIRE N° 067: Rencontre JSAin Trid-JSSidi Chaib du 04/11/2016 

    Joueurs Avertis : 

   - TERTOUCHE Farid (Ain Trid) lic n°365 avertissement pour jeu dangereux 

   - MERINE Mohamed Amine (Ain Trid) lic n°375 avertissement pour jeu dangereux 

   - BOUSELAMA Mohamed (Ain Trid) lic n°J/364 avertissement pour jeu dangereux 

   - LACHOUAK Abdelkader (S.Chaib) lic n°008 avertissement pour anti  jeu  

   - CHERGUI Ahmed (S.Chaib) lic n°0018 avertissement pour anti  jeu  

   - MAHI Mohamed Amine  (S.Chaib) lic n°0022 avertissement pour jeu dangereux 

   - AZZOUZMI Kamel (S.Chaib) lic n°007 avertissement pour jeu dangereux 

AFFAIRE N° 068: Rencontre CRBTaoudmout-IRBDhaya du 04/11/2016 

    Joueurs Avertis : 

   - MEFTAH Abdellah (Taoudmout) lic n°235 avertissement pour jeu dangereux 

   - SAHRAOUI Omar (Dhaya) lic n°430 avertissement pour jeu dangereux 

   - OUAMMEUR Ilias (Dhaya) lic n°429 avertissement pour jeu dangereux 

   - MAKNI Houari (Dhaya) lic n°447 avertissement pour jeu dangereux 

AFFAIRE N° 069: Rencontre RCKedadra-CRBTafassour du 04/11/2016 

Joueur  Expulsé : 

-MELIH Walid (Kedadra) lic n°546 expulsé pour cumul cartons (A.J+J.D) - 01 (un) match de suspension ferme 
(article 101) 

     Joueurs Avertis : 

   - TAYBOUNE Mohamed (Kedadra) lic n°540 avertissement pour contestation  de décision - 01(un) match de 
suspension ferme + 1.000 DA (mille dinars). Art. 99 

   - ADNANE Bouazza (Taoudmout) lic n°256 avertissement pour anti jeu  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

COMMISSION  DE L’ORGANISATION SPORTIVE 

¶ Réunion  du                    : 06.11.2016 

¶ Sous la Présidence de Mr.  MOULAY Kaddour 

¶ Membres Présents            : Mr. KHERRADJI  Omar  

Mr. BOUCHIBA    Mustapha      
     Mr. BERRAHAL   Yazid 
 

ORDRE  DU  JOUR 

 

1- Résultats Techniques. 
2- Programmation.  

************************************************************************************************* 

     
 

I-ü Homologation des résultats: 

         * DIVISION HONNEUR                    * DIVISION PRE-HONNEUR 

     

04
ème

 Journée  du  04-05/11/2016  04
ème

 Journée  du  04/11/2016 

FCSaâda ς ASSidi Lahcen 
MCAmalza  - CRBDjaffar 
FCKYagoub ς JSSDahou 
IRBTabia  - JSBedrabine 
IRBTéghalimet - CACMoulay-Slissen 
ASMSLahcen -I.Ain-El-Berd 
CRBSidi Ali Benyoub  - CRBel-Abbès 

0-4 
0-5 
1-3 
1-1 
1-0 
3-1 
1-3 

 
 
 

CRBTaoudmout ς IRBDhaya  
Ouled Ali  - CRBChetouane   
IRMBel Abbes - USMRas-El-Ma 
JSAin.Trid  - JSSidi-Chaib   
FCHassi Zahana ς USTénira  
NRMarhoum ς Izdihar 
Kedadra ς CRTTafassour   

1-1 
2-1 
2-1 
1-2 
2-0 
1-0 
0-0 

 

 II-ü Programmation : 

 

         CHAMPIONNAT 

 

1°/  Division Honneur 

 

- 05
ème

  Journée: - Vendredi 11.11.2016 

 Stade Rencontre Horaire 

 
A Sidi Ali Benyoub  
A Lamtar 

 
- CRB.Djaffar -FCKS.Yagoub 
- JSBedrabine  - IRBTéghalimet 

 
14h30’ 
14h30' 

 

- Samedi 12.11.2016 

 Stade Rencontre Horaire 

A  Sidi Lahcen 
A  Ain-El-Berd  
A  Moulay Slissen   
A  Sidi-Dahou 
A  3Frères Amarouche 

- ASSLahcen – CRBel-Abbès   
- I.Ain-El-Berd – CRBSABenyoub 
- CACMoulay-Slissen -ASMSLahcen 
- JSSDahou – IRBTabia 
- FCSaada – MCAmalza 

14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
11h00’ 

…/… 



…/… 

 

- 06
ème

  Journée: - Samedi 19.11.2016 

 Stade Rencontre Horaire            

A  Merine 
A  Sidi -Yagoub 
A  Tabia 
A  Teghalimet 
A  Sidi Lahcen 
A  Sidi-Ali-Benyoub 
A  3Frères Amarouche   

- MCAmalza  – ASSLahcen 
- FCKYagoub – FCSaada 
- IRBTabia - CRBDjaffar  
- IRBTéghalimet – JSSDahou 
- ASMSLahcen – JSBedrabine 
- CRBSABenyoub  - CACMoulay-Slissen 
- CRBel-Abbès  - I.Ain-El-Berd     

14h30' 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 

 

 

2°/  Division Pré Honneur 

 

 

- 05
ème

  Journée: - Vendredi 11.11.2016 

 Stade Rencontre Horaire            

A  Dhaya 
A  3 Frères Amarouche 
A  Tenira 
A  Sidi Chaib 
A  Redjem Demmouche 
A  Chetouane 
A  Taoudmout 

- IRBDhaya - CRTTafassour 
- Izdihar - Kedadra  
- USTenira - NRMarhoum  
- JSSidi-Chaib - FCHZahana 
- USMRas-El-Ma - JSAin.Trid   
- CRBChetouane - IRMBel Abbes 
- CRBTaoudmout - Ouled Ali   

14h30' 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 

 

 

 

 

- 06
ème

  Journée: - Vendredi 18.11.2016 

 Stade Rencontre Horaire            

A  Ouled Ali 
A  3 Frères Amarouche 
A  Ain Trid 
A  Hassi Zahana 
A  Marhoum 
A  Chetouane 
A  Taoudmout 

- Ouled Ali  - IRBDhaya  
- IRMBel Abbes - CRBTaoudmout  
- JSAin.Trid  - CRBChetouane  
- FCHZahana - USMRas-El-Ma 
- NRMarhoum - JSSidi-Chaib 
- Kedadra - USTenira 
- CRTTafassour - Izdihar 

14h30' 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 
14h30’ 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président                              Le Secrétaire 

                   K. MOULAY                              M. BOUCHIBA 

 

 

 

 

 



 

 
<><><><><><><><><><><><><><><><><><><><><><><> 

 

¶ Réunion  du                    : 06.11.2016 
 
 

¶ Sous la Présidence de Mr.  Mr.HAMIANE     Menaouer 

 
 

¶ Membre Présent                : Mr. BOUCHIBA   Mustapha 

 
 

 

ORDRE  DU  JOUR 
 

1- Calendriers: 
- Groupe  (A)  
- Groupe  (B)  
- Groupe  (C) 

 

 

 

 
 

La Ligue informe ƭΩŜƴǎŜƳble des 
Clubs que le championnat des 
catégories jeunes (Juniors  ς Cadets ς 
minimes) des Groupes A, B, C débutera 
officiellement le 25 et 26 Novembre 
2016. 

 
 
 

 



Calendriers Jeunes / Minimes - Cadets et Juniors 2016-2017 

Groupe « A »- Nord/Est 

 

Journées 1 2 3 4 5 6 

1ème journée CRBA-CRZ IRMBA -FCS IAEB -  WAB UST - AMSL JSAT – ASCO/A JSD-IRIZ 

2ème journée IRIZ -CRBA CRZ - IRMBA FCS - IAEB WAB - UST AMSL - JSAT ASCO/A - JSD 

3ème journée CRBA - IRMBA IAEB - CRZ UST - FCS JSAT - WAB JSD - AMSL IRIZ - ASCO/A 

4ème journée ASCO/A -CRBA IRMBA – IAEB CRZ - UST FCS -JSAT WAB - JSD AMSL - IRIZ 

5ème journée CRBA – IAEB UST - IRMBA JSAT - CRZ JSD - FCS IRIZ - WAB ASCO/A - AMSL 

6ème journée AMSL - CRBA IRMBA - JSAT IAEB - UST CRZ - JSD FCS - IRIZ WAB ASCO/A 

7ème journée CRBA - UST JSD - IRMBA JSAT - IAEB IRIZ - CRZ ASCO/A - FCS AMSL - WAB 

8ème journée WAB -CRBA IRMBA - IRIZ IAEB - JSD UST - JSAT CRZ -ASCO/A FCS - AMSL 

9ème journée CRBA - JSAT ASCO/A-IRMBA IRIZ - IAEB JSD - UST AMSL - CRZ WAB - FCS 

10ème journée FCS -CRBA IRMBA - AMSL IAEB – ASCO/A UST - IRIZ JSAT - JSD CRZ - WAB 

11ème journée CRBA - JSD WAB - IRMBA AMSL – IAEB ASCO/A- UST IRIZ - JSAT CRZ - FCS 

Dénomination des clubs:1-CRBel-Abbès / 2-IRMBel-Abbès / 3-I.Ain-El-Berd / 
4- USTénira /5- JSAin-Trid /6- JSDelahim / 7-IRIZdihar/ 8- ASCOuled/Ali  

/9-AMSidi Lahcen /10- W.A.Bouaiche /11-FCSaâda / 12- C.R.Zelifa 

************************************************************ 

Groupe « B » - Ouest 

Journées 1 2 3 4 5 Exempt 

1ème journée ASSL- ASBA FCHZ -CRBDJ JSSD-O.Ked CRSAB- FCKSY CRBC- JSB IRBT 

2ème journée CRBDJ- ASSL O.Ked - FCHZ FCKSY - JSSD JSB - CRBSAB ASBA - IRBT CRBC 

3ème journée ASSL- O.Ked FCHZ - FCKSY JSSD- JSB IRBT - CRBC CRBDJ- ASBA CRBSAB 

4ème journée FCKSY- ASSL JSB - FCHZ CRBSAB- IRBT ASBA- CRBC O.Ked - CRBDJ JSSD 

5ème journée ASSL - JSB IRBT- JSSD CRBC - CRBSAB O.Ked - ASBA CRBDJ- FCKSY FCHZ 

6ème journée FCHZ- IRBT JSSD - CRBC ASBA- CRBSAB JSB - CRBDJ FCKSY- O.Ked ASSL 

7ème journée IRBT -ASSL  CRBC - FCHZ CRBSAB - JSSD FCKSY- ASBA O.Ked - JSB CRBDJ 

8èmejournée ASSL- CRBC FCHZ- CRBSAB ASBA- JSSD CRBDJ- IRBT JSB - FCKSY O.Ked 

9ème journée CRBSAB- ASSL JSSD - FCHZ JSB -ASBA  CRBC -CRBDJ  IRBT- O.Ked FCSKY 

10èmejournée ASSL- JSSD ASBA - FCHZ CRBDJ-CRBSAB O.Ked- CRBC FCKSY - IRBT JSB 

11èmejournée FCHZ - ASSL JSSD -CRBDJ CRBSAB-O.Ked CRBC- FCKSY IRBT - JSB ASBA 

Dénomination des clubs:1-ASSidi-Lahcen /2-ASBAmarnas /3-FCHassi-Zahana / 

4-CRBordj-Djaâfar /5- JSSidi-Daho /6- O.Kedadra/7-CRBSidi-Ali-Benyoub / 

8- FCKSidi-Yaâgoub / 9-CRBChetouane /10-JSBedrabine /11-IRBTabia 
 

Groupe « C »- Sud 

 
Journées 1 2 3 4 Exempt 

1ème journée CACMS – CRT MCA- JSSC NRM- USMR CRBT- IRBD IRBT 

2ème journée USMR- CACMS JSSC- CRBT IRBT - MCA IRBD -  NRM CRT 

3ème journée CACMS- IRBD USMR-  CRT NRM-  JSSC CRBT-IRBT MCA 

4ème journée JSSC-  CACMS IRBD -  CRT MCA-  CRBT IRBT-NRM USMR 

5ème journée CACMS – IRBT CRT- JSSC USMR -  IRBD NRM -  MCA CRBT 

6ème journée MCA – CACMS IRBT- CRT JSSC- USMR CRBT - NRM IRBD 

7ème journée CACMS- CRBT CRT MCA IRBD- JSSC USMR-IRBT NRM  

8ème journée NRM – CACMS CRBT – CRT MCA - USMR IRBT- IRBD JSSC 

9ème journée IRBD- MCA CRT - NRM JSSC - IRBT USMR- CRBT CACMS 

Dénomination des clubs :1-CACMoulay-Slissen/ 2-CRTaffessour /  3- MCAmalza / 

 4-JSSidi-Chaib  /5-Nadjm.R.Marhoum / 6-USMRas-El-Ma / 7- CRBTaoudmout/ 

8- IRBDhaya/  9-IRBTéghalimet 



DIRECTION TECHNIQUE DE WILAYA DôARBITRAGE 
 

Procès Verbal de réunion  

Séance du 25/10/2016  
 

 

* Membres présents :  
 

*Mr ZERGENNIF  KHALED   D.T.W.A 
 
 *Mr MANSOURI   BOUMEDIENNE  - Président de la commission  
        de désignation 
 *Mr BENABOUNE  MILOUD   - Formateur  
 * Mr AISSANI   AHMED   - Formateur 
 *Mr SIFFER   MOHAMED - Secrétaire 
 

 
 

ORDRE DU JOUR   
 

 
1- Courrier  

2- Installation de la commission de désignation des arbitres  

3- Modifications des lois du jeu.  

4- Divers  

 

I- Courrier ligue: 
- Correspondance de la Commission Fédérale d’Arbitrage relative au 

séminaire national des arbitres promu Inter-Ligues à TIKJDA wilaya de Bouira. 

* Arbitres Directeurs le 22/08/2016  

* Arbitres Assistants le 24/08/2016.   

* Ligue Régionale de Foot-ball d’Oran : 
- Correspondance relative à la journée d’études du jeudi 01/09/2016 au 

siège de la LRFO- arbitres régionaux.  

 
*Ligue Régionale de Foot-balld’oran :   

- Correspondance relative au test physique au stade Zabana (Oran) le 

10/09/2016 - arbitres régionaux.  

 
 
 
 
  



* Ligue Régionale de Foot-balld’oran :   
- Correspondance relative au test de rattrapage le 11/10/2016 au stade 

Zabana (Oran) - Arbitres Régionaux est reporté au 12/10/2016.  

 

II- Installation de la commission de désignation : 
 

- Le directeur de l’Arbitrage de la wilaya de Sidi Bel Abbès a  désigné une 

commission chargée de la désignation des arbitres composées de 03 

(EX) arbitres fédéraux, membres de la D.T.W.A 

-MMS : MANSOURI Boumedienne (Président)  

- BENABOUNE Miloud (membre).  

-AISSANI  Ahmed (membre). 

  Je leurs souhaite beaucoup de succès dans leurs missions.  
 

IV- Divers :  
- La direction de l’Arbitrage a programmé un test physique pour les 

arbitres de wilaya et stagiaires le 17/09/2016 au stade OPOW . Sidi Bel 

Abbès. 

- Le 15/09/2016 la direction de l’Arbitrage de wilaya a ouvert la saison 

footballistique ainsi que les causeries hebdomadaires (Cours 

d’Arbitrages) tous les JeudisAu siège de la D.T.W.A en présence du 

président de ligue en l’occurrence Mr ZERHOUNI Djamel.  

 

 

 

Le D.T.W.A       LE SECRETAIRE 
K. ZERGENNIF       M.SIFFER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Résumé des modifications aux Lois du jeu IFAB / 
Adaptations aux Lois du jeu 

 

 

Loi Thème Modification/Précision 

3 – 
Terrain 

Personnes 
supplémen- 
taires sur le 
terrain de jeu 

Si un officiel d’équipe, un joueur remplaçant, remplacé ou expulsé 
intervient dans le jeu, l’arbitre (en application de la règle de 
l’avantage) interrompt la partie. Dans de tels cas et selon l’endroit 
de l’infraction, le jeu reprendra par un coup franc direct/coup de 
pied de réparation. 

Explication: Ceci est une modification majeure. L'infraction aux Lois 
du jeu par la personne concernée pourra dorénavant être 
sanctionnée bien plus sévèrement. Auparavant, seul une balle 
d'arbitre ou un Coup-franc indirect pouvait être accordé. 

4 – 
Équipe- 
ment des 
joueurs 

Equipement 
prévu 
obligatoire 

Un joueur qui perd une chaussure ou un protège-tibia par 
inadvertance, doit remédier à la conformité de son équipement le 
plus vite possible, respectivement jusqu’au prochain arrêt de jeu. 
Jusque-là, il est autorisé à continuer à jouer et un but marqué ou 
un ballon joué pendant ce laps de temps ne constitue pas une 
infraction. 

Explication: La nouveauté est ici la durée. Combien de temps un 
joueur avec un équipement non-conforme a le droit de continuer à 
jouer? En l'occurrence, jusqu'à la prochaine interruption de jeu. 

5 – Arbitre Droits et 
devoirs de 
l’arbitre – 
Blessures 

Un joueur peut (brièvement) être soigné sur le terrain et ne doit pas 
le quitter après les soins si le joueur adverse responsable de la 
blessure doit être averti ou expulsé pour son action. La notion de 
soins brefs implique un délai inférieur à 25 secondes (Règle d’or). 

Explication: Important dans cette modification est qu'en cas de 
traitement après un avertissement ou une expulsion, le temps a 
accord® selon les Lois du jeu pour le traitement nôest quô¨ titre 
indicatif. 

7 – Durée 
du match 

Temps 
rajouté 

Seuls le temps perdu pour les blessures et éventuellement les 
pauses-boissons, le cas échéant, sont pris en compte pour décider 
du temps à rajouter. 

8 - Coup 
d’envoi et 
reprise du 
jeu 

Coup d’envoi Lors du coup d’envoi le ballon est en jeu lorsqu’il a été botté et 
clairement mis en mouvement dans une quelconque direction. 

Explication : Le ballon ne doit plus °tre jou® vers lôavant. 

8- Coup 
d’envoi et 
reprise du 
jeu 

Balle à terre 
– Infraction/ 
Sanctions 

Un but valable ne peut être marqué sur une balle à terre que si au 
moins 2 joueurs ont touché le ballon. Autrement, reprise du jeu par 
un coup de pied de but ou de coin. 

Explication: Remplacer « directement » par « sans toucher au 
moins 2 joueurs » est plus claire. 

10 – 
Déter- 
miner 
l'issue 

Avant le 
début des tirs 
au but 

Si le nombre de joueurs d’une équipe se réduit avant ou pendant 
les tirs au but, l’équipe adverse doit elle-aussi réduire le nombre de 
ses joueurs et en informer l’arbitre. 
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Loi Thème Modification/Précision 

d’un 
match 

 Explication: Il est maintenant clairement défini que lors d'une 
séance de tir au but, un quelconque changement du nombre de 
tireurs d'une équipe rend obligatoire pour l'adversaire d'adapter le 
nombre de ses tireurs, que cela soit avant ou pendant la séance de 
tirs au but. 

11 – 
Hors-jeu 

Position de 
hors-jeu 

Les mains et les bras tant des joueurs que du gardien de but 
n’entrent pas en ligne de compte dans la décision de la position de 
hors-jeu. 

Explication: La pratique jusqu'alors en vigueur est nouvellement 
précisée et inscrite dans les Lois du jeu. 

11 – 
Hors-jeu 

Infraction / 
Sanctions 

La reprise du jeu après une décision de hors-jeu est située à 
l’endroit où l’infraction a été commise (par ex. toucher du ballon). 
Ceci peut aussi être dans sa propre moitié de terrain (par ex. 
quand un joueur revient pour s’emparer du ballon). 

Explication: La règle et son interprétation étaient jusqu'à présent 
contradictoire. Au même titre que dans toute autre infraction aux 
Lois du jeu, dans le cas d'un hors-jeu, le coup-franc sera accordé 
au lieu de l'infraction. 

11 – 
Hors-jeu 

Infraction / 
Sanctions 

Si un défenseur quitte le terrain sans autorisation de l’arbitre, on 
part du principe qu’il se trouve sur la ligne de but ou ligne de 
touche pour juger de la position de hors-jeu. Ceci est valable 
jusqu’à un arrêt de jeu ou que son équipe ait dégagé le ballon en 
direction de la ligne médiane et que celui-ci se trouve hors de la 
surface de réparation. 

Explication: Il est nouvellement défini à partir de quand un 
défenseur n'est plus pris en considération dans la prise de 
décision. 

11 – 
Hors-jeu 

Infraction / 
Sanctions 

Si un attaquant quitte le terrain pour se soustraire au hors-jeu et 
qu’il revient avant la prochaine interruption de jeu ou avant que les 
défenseurs aient dégagé le ballon hors de leur surface de 
réparation en direction de la ligne médiane, il convient de 
considérer pour juger de la position de hors-jeu que l’attaquant se 
trouvait sur la ligne de but. 

Si le joueur revient sur le terrain sans autorisation de l’arbitre et 
qu’il n’est pas sanctionné pour hors-jeu, il sera averti s’il tire un 
avantage de sa position. Le jeu reprendra par un coup franc 
indirect à l’endroit où se trouvait le ballon au moment de 
l’interruption. 

Explication: Il est nouvellement défini, jusqu'à quand doit-on 
prendre en considération l'attaquant dans l'appréciation du hors- 
jeu. 

12 - 
Fautes et 
incorrec- 
tions 

Avantage Lors d’une infraction justifiant une expulsion (faute grossière, 2ème 
avertissement, etc.) un avantage ne peut être accordé que s’il y a 
une occasion de but manifeste. Si le joueur à expulser reprend part 
au jeu ou gêne un adversaire, le jeu doit être interrompu, le joueur 
fautif expulsé et le jeu repris par un coup franc indirect à l’endroit 
où le joueur a repris part au jeu. 

Explication: Dans les rares cas où l'arbitre doit/devrait expulser un 
joueur mais qu'il décide (en raison d'une chance de but manifeste) 
d'accorder un avantage, il ne serait pas fair-play que le joueur fautif 
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Loi Thème Modification/Précision 

  intervienne dans l'action qui suit. Ainsi, l'arbitre peut/doit 
nouvellement arrêter le jeu. Il n'est pas imaginable que le joueur qui 
doit être expulsé marque un but, participe à une action amenant un 
but ou empêche l'adversaire de marquer. 

12 - 
Fautes et 
incorrec- 
tions 

Empêcher un 
but ou 
annihiler une 
occasion de 
but manifeste 

Si un joueur tente d’empêcher un but de la main ou annihile une 
occasion manifeste, le fautif doit être expulsé indépendamment de 
l’endroit de l’infraction. 

Si un joueur empêche un but ou annihile une occasion manifeste 
en commettant une faute dans sa propre surface de réparation, il 
sera averti. 

Dans les situations suivantes, le joueur sera expulsé: 

¶ La faute consiste à tenir, pousser ou tirer; 

¶ Le joueur n’essaie pas de jouer le ballon, ou n’a aucune 
possibilité de jouer le ballon; 

¶ L’infraction est si grave que le joueur doit être expulsé, 
indépendamment de l’endroit de la faute (par ex. faute 
grossière) 

Explication: Lorsqu'un défenseur empêche/annihile une chance de 
but manifeste dans la surface de réparation, cette chance de but 
est redonnée au moyen d'un coup de pied de réparation. Le fautif 
doit en conséquence être sanctionné moins sévèrement 
(uniquement averti) que si l'infraction/faute venait à avoir lieu à 
l'extérieur de la surface de réparation. Toutefois, lorsque 
l'infration/faute est une faute de main ou qu'il n'y a aucune intention 
de la part du fautif de jouer la balle ou de s'en emparer (comme 
défini dans le texte), le joueur fautif sera alors expulsé. 

12 - 
Fautes et 
incorrec- 
tions 

Reprises de 
jeu après 
fautes et 
infractions 

Une faute commise hors du terrain dans le cadre d’une action de 
jeu normale entraîne un coup franc sur la ligne de touche ou de 
but, à l’endroit le plus proche du lieu de l’infraction. S’il s’agit d’une 
infraction qui entraîne un coup franc direct et que l’endroit de la 
faute s’avère être dans la surface de réparation du fautif, un 
penalty sera ordonné. 

Explication: Lorsque deux joueurs quittent le terrain lors d'une 
action de jeu et qu'un des joueurs commet une faute sur son 
adversaire direct ¨ l'ext®rieur du terrain, lôarbitre ne pouvait jusqu'¨ 
présent "sanctionner" la faute que par une balle d'arbitre. 

14 - 
Penalty 

Infractions / 
Sanctions 

Si un penalty doit être répété parce que le gardien de but commet 
une infraction aux lois du jeu, il devra être averti. 

Explication: Lors d'un coup de pied de réparation, le gardien qui se 
sera rendu coupable d'une antisportivité sera nouvellement 
sanctionné par un avertissement. 

15 - 
Rentrée 
de touche 

Infractions / 
Sanctions 

Si le joueur effectuant la rentrée de touche est gêné de manière 
antisportive (y compris par le non-respect de la distance minimale 
de 2 m), un avertissement sera prononcé et le jeu reprendra par un 
coup franc indirect si la rentrée de touche a déjà été exécutée. 

Explication: Cela clarifie le fait que le non-respect de la distance de 
2 m est considéré comme une distraction ou une gêne abusive. 
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COMMISSION MEDICALE 

 
    * Sous la présidence de: Dr : LOULED  Abdelkrim 
      * Membre :  Mr : RAHMANE  Bouziane 
 

 

 

Les effets du surentraînement sur votre corps et vos performances 
 

Le surentraînement est le résultat d’un entraînement mal conduit avec un déséquilibre entre les 

charges de travail et les périodes de récupération. Chez le sportif amateur, il apparaît lors de la 

modification des habitudes d’entraînement sur plusieurs semaines voire plusieurs mois. 

Les principaux symptômes du surentraînement sont :  

– La fatigue, physique et psychologique, avec une perte du plaisir de l’effort et de la motivation 

à l’entraînement. 

– Des troubles du sommeil soit à type de difficultés d’endormissement ou de réveils nocturnes, 

soit à type d’hypersomnie sont presque toujours retrouvés. 

– Une baisse de l’appétit. 

– Des contre-performances sans diminution de l’entraînement ; souvent interprétés à tord par le 

sportif qui va augmenter l’intensité de son entraînement. 

– Une perte d’efficacité du geste technique et un risque accru de blessures. 

Les causes du surentrainement, souvent multiples, peuvent être : 

– Une charge d’entraînement trop élevée (intensité et volumes des séances). 

– Une charge d’entraînement mal répartie au cours de la semaine avec des phases de 

récupération insuffisantes ou inadaptées aux séances précédents. 

– Des entraînements trop peu variés. 

– Des « aberrations nutritionnelles » ne permettant pas de reconstituer les stocks nécessaires. 

– Les stress de la vie courante. 

– Le manque de sommeil. 

Le traitement curatif est très simple, pour peu que le sportif l’accepte, c’est le repos dont la 

durée sera fonction de la profondeur du syndrome. Pendant ce temps, pourra être autorisé une 

activité physique modérée éventuellement différente du sport habituel. 

Le vrai traitement est préventif !! Il repose sur un bon programme d’entraînement qui saura 

vous amener à vous améliorer progressivement sans brûler les étapes et vous permettre de vous 

reposer entre les séances tout en variant les séances (durée, type et intensité). 

Il sera aidé par une bonne hygiène de vie (sommeil, alimentation). 

  



5 

 

 
 

 

 

 
 

 
 


